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ANNEXE :  Fiche point de mesure
1. Renseignements administratifs

	(
Raison sociale de l’établissement
	

	
	

	(
Adresse 


	

	
	

	(
Activité (code APE, NAF) 
	

	
	

	(
N ° SIRET
	

	
	

	(
Indiquer l’exploitant si différent de la raison sociale
	

	
	

	(
Commune d’implantation du dispositif
	

	
	

	(
Nom et qualité du contact  du suivi régulier
	

	
	

	(
Coordonnées téléphoniques du contact
	

	
	

	(
FAX
	

	
	

	(
E-mail
	

	
	

	(
Certifications qualité/environnement obtenues et dates d’obtention pour le site
	 FORMCHECKBOX 
 ISO 9000

 FORMCHECKBOX 
 ISO 14001

 FORMCHECKBOX 
 autres

Date :

Date :

Date :




2.  Descriptif du dispositif de suivi régulier des rejets

Les éléments permettant de vérifier les informations fournies (inventaire des rejets, collecte des effluents, métrologie, gestion des boues) seront tenus à disposition de l’agence ou de l’organisme de contrôle. 

2.1. Collecte et rejets

( Joindre au dossier : 

1. Un synoptique, format A3 maximum, sur lequel doivent figurer :

· un schéma simplifié des réseaux d’eaux pluviales, d’effluents industriels (process, refroidissement) et sanitaires, avec la localisation éventuelle des bassins de confinement,

· la localisation exhaustive avec le référencement des points de rejets d’eaux pluviales et d’effluents de l’établissement. On entend par points de rejets les connexions avec le milieu naturel (rivière, étang, puits perdu, fosse septique) ou un réseau public,

· l’identification des points de rejets équipés pour réaliser le Suivi Régulier des Rejets (SRR) et le cas échéant des points de surveillance des eaux souterraines,

· les points de prélèvement éventuels d’eau dans le milieu naturel,

· la matérialisation des ouvrages de prétraitement et d’épurations des effluents.

2. Une fiche descriptive pour chaque point de mesure 

3. En cas d’épandage direct d’effluents sur des terres agricoles, un rapport d’étude montrant l’effectivité de la collecte des effluents et la bonne étanchéité du dispositif de stockage des effluents (bilan hydrique en particulier).

( Renseigner le tableau de synthèse suivant :

	Référence du point de rejet
	Dénomination des points de rejets
	Nature des rejets (process, refroidissement, pluvial…)
	Faisant l’objet d’un suivi régulier

	
	
	
	 FORMCHECKBOX 
Oui 
 FORMCHECKBOX 
Non

	
	
	
	 FORMCHECKBOX 
Oui 
 FORMCHECKBOX 
Non

	
	
	
	 FORMCHECKBOX 
Oui 
 FORMCHECKBOX 
Non

	
	
	
	 FORMCHECKBOX 
Oui 
 FORMCHECKBOX 
Non


2.2.  Dispositif de dépollution

( Joindre un schéma (sous format A3 maximum) des installations de traitement ou de prétraitement.

Sur ce schéma doivent apparaître :

· L’ensemble des ouvrages épuratoires et de stockage d’effluents,

· Les différents circuits d’eaux (arrivées d’effluents bruts, rejets d’effluents traités, retours en tête, by-pass, recyclages,…),

· Les différents points de production des sous-produits d’épuration,

· Les différents appareils de mesures (débitmètres) et de prélèvements (préleveurs automatiques). Les références des points de mesure définies dans les fiches « Point de mesure » doivent figurer sur le schéma,

· Les différents points de rejet au milieu naturel ou au réseau d’assainissement, si ceux-ci sont distincts des points de mesure.

( Cas des épandages directs d’effluents sur terres agricoles : joindre une étude du périmètre d’épandage portant sur l’ensemble des parcelles susceptibles d’être utilisées et définissant notamment la gestion des parcelles, le calendrier et les doses d’apport.

2.3  Déchets dangereux pour l’eau et sous produits d’épuration

( Compléter les tableaux suivants :
	Nature(s) des déchets dangereux pour l’eau 
	Origine
	Quantités annuelles 
	Méthode d’évaluation
	Destination finale

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Nature(s) des sous produits  d’épuration 
	Origine
	Quantités annuelles 
	Méthode d’évaluation
	Destination finale

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


2.4. Programme d’analyse

( Compléter le tableau page suivante
( Renseigner les fiches descriptives présentées en annexe
( Joindre les études de corrélation

	ELEMENTS
	POINTS D’AUTOSURVEILLANCE ET PARAMETRES DE SUIVI RETENUS POUR LE SUIVI REGULIER DES REJETS

	CONSTITUTIFS DE
	Référence du point
	Référence du point
	Référence du point
	Référence du point
	Référence du point

	LA POLLUTION
	Paramètre suivi *
	Fréquence
	Paramètre suivi *
	Fréquence
	Paramètre suivi *
	Fréquence
	Paramètre suivi *
	Fréquence
	Paramètre suivi *
	Fréquence

	MES


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	DCO


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	DBO5 


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	MI


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Sels dissous


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	NR


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	NO


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	P


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	AOX


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	METOX


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Chaleur
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


* en cas de corrélation

2.5. Validation périodique des mesures et analyses

( Coordonnées de l’organisme procédant à la validation des mesures et des analyses :
Raison sociale : 


Adresse : 


( : 


( Fréquence de validation : 


2.6. Actes administratifs

( Joindre une copie des actes administratifs relatifs à l’autorisation des rejets et à la gestion des boues et déchets de l’établissement pris au titre de la police de l’eau et la police des installations classées pour la protection de l’environnement.

Fait à 
 


                               
Nom du signataire de la demande :
 






Le 
 


                               





Signature : 
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Cf. Annexe





Etablissement concerné :











En application de l’article L.213-10-2 du Code de l’Environnement
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